
1 I La France est une R
ép

ub
liq

ue ind
ivisib

le, 
laïq

ue, d
ém

ocratiq
ue et sociale. Elle assure l’égalité 

d
evant la loi, sur l’ensem

b
le d

e son territoire, d
e tous 

les citoyens. Elle resp
ecte toutes les croyances.

4 I La laïcité p
erm

et l'exercice 
d

e la citoyenneté, en conciliant 
la lib

erté d
e chacun avec l’égalité 

et la fraternité d
e tous d

ans le 
souci d

e l’intérêt général. 

5 I
 La R

ép
ub

liq
ue assure 

d
ans les étab

lissem
ents 

scolaires le resp
ect 

d
e chacun d

e ces p
rincip

es. 

6 I La laïcité d
e l’École offre aux 

élèves les cond
itions p

our forger leur 
p

ersonnalité, exercer leur lib
re arb

itre 
et faire l'ap

p
rentissage d

e la 
citoyenneté. Elle les p

rotège d
e tout 

p
rosélytism

e et d
e toute p

ression 
q

ui les em
p

êcheraient d
e faire leurs 

p
rop

res choix.

7 I
 La laïcité assure aux élèves 

l’accès à une culture com
m

une 
et partagée.  

9 I
 La laïcité im

p
liq

ue le rejet 
d

e toutes les violences et d
e toutes 

les d
iscrim

inations, garantit l’égalité 
entre les filles et les garçons et rep

ose 
sur une culture d

u resp
ect et d

e la 
com

p
réhension d

e l’autre.

12 I
 Les enseignem

ents sont laïq
ues. A

fin d
e garantir aux élèves 

l’ouverture la p
lus ob

jective p
ossib

le à la d
iversité d

es visions d
u m

ond
e 

ainsi q
u’à l’étend

ue et à la p
récision d

es savoirs, aucun sujet n’est a p
riori 

exclu d
u q

uestionnem
ent scientifiq

ue et p
éd

agogiq
ue.

A
ucun élève ne p

eut invoquer une conviction religieuse ou p
olitiq

ue 
p

our contester à un enseignant le d
roit d

e traiter une q
uestion au 

p
rogram

m
e.

13 I
 N

ul ne p
eut se p

révaloir 
d

e son ap
partenance religieuse p

our 
refuser d

e se conform
er aux règles 

ap
p

licab
les d

ans l'École d
e la 

Rép
ub

liq
ue.

3 I La laïcité garantit la lib
erté d

e conscience 
à tous. C

hacun est lib
re d

e croire ou d
e ne pas 

croire. Elle p
erm

et la lib
re exp

ression d
e ses 

convictions, d
ans le resp

ect d
e celles d

’autrui 
et d

ans les lim
ites d

e l’ord
re p

ub
lic.

2 I La R
ép

ub
liq

ue laïq
ue organise 

la séparation d
es religions et d

e l’État. 
L’État est neutre à l’égard

 d
es convictions

religieuses ou sp
irituelles. Il n’y a p

as 
d

e religion d
’État.

14 I D
ans les étab

lissem
ents scolaires p

ub
lics, les règles d

e vie 
d

es d
ifférents esp

aces, p
récisées d

ans le règlem
ent intérieur, 

sont resp
ectueuses d

e la laïcité. Le p
ort d

e signes ou tenues par 
lesq

uels les élèves m
anifestent ostensib

lem
ent une ap

partenance 
religieuse est interd

it.

15 I Par leurs réflexions et leurs activités, les élèves 
contrib

uent à faire vivre la laïcité au sein d
e leur étab

lissem
ent.  

8 I La laïcité p
erm

et l'exercice 
d

e la lib
erté d

'exp
ression d

es élèves 
d

ans la lim
ite d

u b
on fonctionnem

ent 
d

e l’École com
m

e d
u resp

ect d
es valeurs 

rép
ub

licaines et d
u p

luralism
e d

es 
convictions. 

10 I
 Il ap

partient à tous les p
ersonnels 

d
e transm

ettre aux élèves le sens et la valeur 
d

e la laïcité, ainsi q
ue d

es autres p
rincip

es 
fond

am
entaux d

e la R
ép

ub
liq

ue. Ils veillent 
à leur ap

p
lication d

ans le cad
re scolaire. 

Il leur revient d
e p

orter la p
résente charte 

à la connaissance d
es p

arents d
’élèves.

La N
ation confie à l’École la m

ission d
e faire p

artager 
aux élèves les valeurs d

e la R
ép

ub
liq

ue.11 I
 Les personnels ont un 

devoir de stricte neutralité : ils ne 
doivent pas m

anifester leurs 
convictions politiques ou religieuses 
dans l’exercice de leurs fonctions.
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